
saviez-vous que 
la caisse d’écoNomie solidaire, c’est…

n 424 membres en habitation ; 

n 130 millions en financement consacrés au logement

collectif ; 

n 39 ans d’expérience ;

n une référence financière pour les principaux

acteurs : SCHL, SHQ, OMH, GRT et cinq fédérations ;

n une institution qui a soutenu la mise en place du 

Fonds québécois d’habitation communautaire ;

n la contribution d’un conseiller qui représen te 

l’en sem ble du Mouvement Desjardins au Fonds 

québécois d’habitation commu nautaire. 
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Notre ristourNe collective : 
Plus d’un million $ construit
nos réseaux et nos quartiers

Par son Fonds d’aide au développement 
du milieu, la caisse :

n Soutient les projets structurants de vos quartiers

tels que la Société acheteuse acccession maison du

quartier Saint-Sauveur à Québec, Pari Saint-Michel

à Montréal, la Coopérative d’ha  bi tation Saint-Alfred

au Saguenay, Terra Vie, un écovillage des Lauren -

tides et Lo gement Occupe dans l’Outaouais ;

n Finance la formation des gestionnaires de projets;

n Participe financièrement au programme d’efficacité

énergétique COOPS EFFICACES. 

Par les programmes Don et Commandite de la Cais se,

vos réseaux d’habitation obtiennent une aide fi nan cière

pour organiser des projets spéciaux, des as sem blées

annuelles et des colloques.

Au service du développement
coopératif, partout au Québec

Québec 1 877 647-1527

Montréal 1 877 598-2122

Joliette 1 866 753-7055

Nunavik 1 877 647-1527

caisse.t92276@desjardins.com

www.cecosol.coop

Ce dépliant est imprimé sur du papier québécois fait de fibres recyclées
100% postconsommation issues de la forêt urbaine, soit le recyclage des
entreprises. Nos forêts nous tiennent à cœur. Graphisme : Brunel Design.

partenaire du Mouvement coopératif d’habitation au Québec

Avantage
Financier
InterCoop

Écosolidaire,
je bâtis sur la force du réseau

AFIC



aFic : coNçu Pour 
les cooPé ratives
d’habitatioN
le programme aFic vous offre…

n d’économiser sur vos frais financiers ; 

n d’augmenter le rendement de vos épargnes. 

Notre soutien à l�habitation
Née en 1971, la Caisse d’économie solidaire place le
déve loppement et l’épanouissement de la person ne hu   -
maine au cœur de son action. C'est pourquoi la Caisse a
joué un rôle de pionnière dans le financement des coo-
pératives d'habitation. Elle garde le cap, en élaborant
avec la Confédération québécoise des coopératives d'ha-
bitation et de ses fédérations régionales, un programme
fait sur me sure pour toutes les coopératives d'habitation
membres. À la Caisse, nous consacrons le quart de notre
por te feuil le de prêt à l’habitation.

des opérations courantes gratuites
n Dépôt à la caisse, dépôt intercaisse ou dépôt direct

n Retrait par chèque et retrait direct

n Virement et remboursement de prêt

n Relevé de compte mensuel sans sortie de chèque

n Arrêt de paiement

n Confirmation de solde et confirmation bancaire

n Aucuns frais sur les cinq premiers chèques de loyer 

sans fonds retournés (comptabilisés an nuel le ment)

n AccèsD

des taux d’intérêt aussi avantageux que si vous aviez
plus de 500 000 $ de liquidité aux comptes d’épargne
opération, d’épargne stable et d’épar gne à terme.

la caisse est présente partout, à l’échelle du québec
grâce au réseau intercaisse, à accèsd affaires et à la
carte multiservices (sur demande).

accès aux services 
de financement adaptés à votre réalité
n Lors du transfert d’hypothèque, la Caisse assu me 

les frais légaux et ceux du rapport d’évaluation. 

n Il n’y a aucuns frais légaux lors du renouvellement 

du prêt hypothécaire. 

adhérez 
au PlaN aFic !

En tout temps, votre coopérative peut adhérer au plan
AFIC en appelant à l’un des regroupements suivants :

Confédération québécoise 418  648-6758
des coopératives d’habitation 1 800 667-9386
(CQCH) 

Fédération des coopératives 514  843-6929
d’habitation intermunicipale 
du Montréal métropolitain 
(FECHIMM) 

Fédération des coopératives 418  648-1354
d’habitation de Québec, 1 800 313-cooP (2667)
Chaudière–Appalaches 
(FECHAQC) 

Fédération des coopératives 450 651-5520

d’habitation montérégiennes 1 888 651-5520
(FECHAM) 

Fédération des coopératives 1 819 477-6986
d’habitation de la Mauricie 1 888 477-6986
et du Centre-du-Québec 
(FECHMACQ)

Fédération des coopératives 1 418 543-6858
d’habitation du Royaume 1 877 389-6858 
Saguenay–Lac-Saint-Jean 
(FECHAS)

Votre demande sera acheminée directement 

à la Caisse d’économie solidaire.

comParez 
vos reNdemeNts

Au 31 octobre 2007, 374 coopératives avaient choisi les avantages AFIC. Les coopératives admissibles peuvent effectuer des
dépôts à terme rachetables. Le taux est calculé selon un volume d’épargne consolidé de 500 000 $ et plus. Nous vous 
invitons à comparer votre rendement actuel avec le rendement que pourrait vous offrir le plan AFIC.

Un meilleUr rendement sUr vos épargnes épargnes (aU 31 jUillet 2007)

type d’épargne moyenne taux actuel taux aFic rendement rendement
actuel annuel aFic annuel

Épargne avec opération (EOP) 5 000 $ 0,00 % 2,45 % 0 $ 123 $

Épargne stable (ES) 20 000 $ 0,1 % 2,45 % 20 $ 490 $

Épargne à terme 10 000 $ 3,35 % 3,92 % 335 $ 392 $

Épargne à terme 25 000 $ 3,35 % 3,92 % 838 $ 980 $

Épargne à terme 40 000 $ 3,50 % 3,92 % 1 400 $ 1 568 $

total — — — 2593 $ 3553 $

écoNomie sur vos oPératioNs

Pour faire le tableau suivant, nous avons choisi un échantillon de 7 coopératives d’habitation ayant 24 logements. Nous avons cal-
culé la moyenne des frais qu’elles auraient payés sans AFIC. En résumé, la coopérative profite d’un gain mensuel de 33 $ par mois.

Produits détenus Frais annuels sans aFic aFic 

Épargne avec opération (EOP) 396 $ 0 $

total 396 $ 0 $


